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LOIS

LOI autorisant l’engagement de dépenses 
ouvrant des crédits de payement sur 
l’exercice 1940, en vue de la réalisation 
du plan de reconstruction et d’équipe
ment des voies de communication.

Nous, Maréchal de France, chef de l'Etat 
français.

Le conseil des ministres entendu,

Décrétons:
Art. Ier. — Le secrétaire d’Etat aux com

munications est autorisé à engager, à con
currence d’une somme totale de 8 milliards 
de francs, les dépenses s'appliquant au 
programme de* reconstruction et d'équipe
ment suivant:

I. — Travaux de reconstruction.
francs.

Ouvrages d’art.............. 3.700.000.000
Déblaiement ......... .......... .5 800.000.000
.Voies navigables....... . 100.000.000

H. —- Travaux 
d’équipement.

Suppression des passages
à niveau................................ G00.000.000

Amélioration des grands
itinéraires routiers............ i.GOO.OOO.OOO

Voles navigables.............. 450.000.000
Ports maritimes (part 

de l’Etat)............................... 750.000.000
Art. 2. — Les crédits de payement affé

rents aux dépenses dont l’engagement est 
autorisé à l’article 1er ci-dessus seront ou
verts au secrétaire d’Etat aux communica
tions par des lois ultérieures.

Art. 3. — Le présent décret sera publié 
au Journal officiel et exécuté comme loi 
<le l’Etat.

Fait h Vichy, le 5 octobre 1910.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
Irançais:

Le ministre secrétaire d’État 
aux finances,

YVES BOUmiLLLER.

le secrétaire d’Ftat aux communications, 
JEAN BERTHELOT.

---- - ■■ . -» « ♦---------------------

LOI portant autorisation d’un programme 
d’équipement des services postal, télé
graphique, radiotélégraphique et télépho
nique.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat 
français,

Le conseil des ministres entendu, 
Décrétons :

Art. 1er. — Le secrétaire d’Etat aux com
munications est autorisé A engager, à con
currence d’une somme totale de 500 mil
lions de francs, les dépenses nécessaires 
à l’exécution des travaux ci-après*

francs.

Bâtiments ............... ............ 14.000.000
Matériel télégraphique........ 35.500.000
U léléf raph <|u '...... 13.000.0u0
Matériel de câbles sous-

••• ...................................... 'i2.000.000
M a t ériel radiotélégraphi

que ............................................. 25.500.000
Installation de téléphone

automatique rural................... 200.000.000
Câble souterrain Limoges 

—Toulouse ............................... 200.000.00ij

Total égal.............» 500.000.000

R sera pourvu à ces dépenses par l’ins
cription des crédits correspondants à la 
2° section du budget annexe des postes, 
télégraphes et téléphones.

Art, 2. — n est ouvert au secrétaire 
d’Etat aux communications, en addition 
aux crédits ouverts par la loi de finances 
du 31 décembre 1939 et par des textes spé
ciaux, au titre de la 2° section (travaux 
extraordinaires) du budget annexe des 
postes, télégraphes et téléphones pour 
l’exercice 1940, un crédit de 27.500.000 fr. 
applicable au chapitre 52: « Travaux de 
programme. — Matériel électrique et ra
dioélectrique ».

Art. 3. — Le présent décret sera publié 
au Journal officiel et exécuté comme loi 
de l’Etat.

Fait ù Vichy, le 5 octobre 1940.
PH. PÉTAIN.

Tnr le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français :

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances,

YVES B0UTHILL1ER.

Le secrétaire d’Etat aux communications,
JEAN BEIITHELOT.

------------------- ♦

Il sera pourvu A ces dépenses par l’ins
cription des crédits correspondants â la 
2* section du budget annexe des postes, 
télégraphes et téléphones.

Le financement des travaux ci-dessus 
sera assuré dans les mêmes conditions que 
celui des travaux de reconstruction exé
cutés par les différents départements 
ministériels pour le compte de l’Etat.

Art. 2. — 11 est ouvert au secrétaire 
d’Etat aux communications, en addition 
aux crédits ouverts par la loi de finances 
du 31 décembre 1939 et par des textes 
spéciaux, au titre de la 2° section (tra
vaux extraordinaires) du budget annexe 
des postes, télégraphes et téléphones pour 
l’exercice 1910, un crédit s’élevant à la 
somme totale de 107 millions de francs et 
applicable aux chapitres ci-après:

franrg,

Chap. 46 IL — Travaux de 
reconstruction: études, direc
tion, exécution des travaux.
— Traitements et rétribu
tions. — Main-d’œuvre...........   C.700.00Q

Cliap. 47 R. — Travaux de 
reconstruction: études, direc
tion et exécution des tra
vaux. — Indemnités................ • 5.800.0*30

Chap. 49 R. — Travaux de 
reconstruction: transport et 
emballage du matériel...........  500.(X)0

Chap. 50 R. — Travaux de 
reconstruction : travaux de 
programme. — Bâtiments... 15.000.000 

Chap. 51 R. — Travaux de 
reconstruction: travaux de 
programme. — Matériel pos
tal ............................................ Mémoire.

Chap. 52 R. — Travaux de 
reconstruction : travaux de 
programme. — Matériel élec
trique et radioélectrique.... 79.000.000

LOI portant autorisation d’engagement de 
dépenses et ouverture de crédits de 
payement sur l’exercice 1940, en vue de 
la reconstruction des bâtiments et du 
matériel postal, télégraphique, radioté
légraphique et téléphonique.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat 
français,

I^e conseil des ministres entendu, 
Décrétons:

Art. 1er. — Le secrétaire d'Elat aux 
communications est autorisé A engager, 
à concurrence d’une somme totale de 475 
millions de francs, les dépenses nécessai
res à l’exécution des travaux ci-après:

francs.

Bâtiments ............................. 50.000.000
Matériel roulant (wagons-

poste et allèges)..................... ». 10.000.000
Matériel postal..................... 33.000.000
Matériel télégraphique........ 8.000.000
Lignes télégraphiques........ 2.000.000
M a t ériel radiotélégraphi

que ............................................ 15.000.000
Matériel téléphonique........ 140.5»)0.(MX)
Lignes téléphoniques.......... 216.500.000

Total égal................. 475 000.000

Total égal............... ^ 107.000.000

Art. 3. — Le présent décret sera publié 
au Journal officiel et exécuté comme loi 
de l’Etat.

Fait à Vichy, le 5 octobre 1910.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l'Etat 
français:

Le ministre secrétaire d’Elat 
aux finances,

YVES BOOTHILLIEK.

Le secrétaire d'Etat aux communications, 
JEAN BERTHELOT.

--------------------- ♦ ----

LOI relative à la forme de certains actes 
portant ouverture de crédits.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat 
français,

Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons:
Art. 1er. — A dater de la promulgation 

de la présente loi, seront pris, en forme 
d’arrêtés interministériels, sous la signa
ture du ministre secrétaire d’Etat aux 
finances et du secrétaire d’Etat intéressé:
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les actes portant ouverture de crédits 
en application de l’article 52 du décret 
du 31 niai 18G2, de l’article 39 de la loi 
du 31 décembre 1907 et de l’article G du 
décret du 25 juin 1931 ;

Les actes partant transfert de crédits 
pour la réalisation de simples modifica
tions d’ordre.

Art. 2. — Le présent décret sera publié 
au j,/ruai officiel et exécuté comme loi 
de l’Etat.

Fait à Vichy, le 15 octobre 1940.
PH. PÉTAIN.

Tar le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français:

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances,

TVBS BOÜTHILLIER.
------------------ ---------------------------

LOI portant à 1.500 fr. la limite relative à 
l’admission de la preuve testimoniale 
pour les payements de l’Etat, des dépar
tements, des communes et des établisse
ments publics.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat
français,

Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons : n

Art. 1er. — Sont portées à 1.500 fr. les 
limites relatives à l’admission de la preuve 
testimoniale qui ont été fixées à 500 fr. 
par l’article 27 de la loi du 27 décembre 
1923 et par l’article 322 de la loi du 13 juil
let 1925, pour tous les payements à la 
charge de l’Etat, des départements, des 
communes et des établissements publics.

Ait. 2. — Le présent décret sera publié 
au Journal officiel et exécuté comme loi 
de l’Etat.

Fait à Vichy, le IG octobre 1940.
PII. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat
français:

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la justicef

RAPHAËL ALIBERT.

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances,

YVES BOÜTHILLIER.
------------------- ---------------------------

LOI portant statut des juifs.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat
français,

Le conseil des ministres entendu, 

Décrétons:
f Art. 1er. — Est regardé comme juif, pour 

î’application de la présente loi, toute per
sonne issue de trois grands-parents de race 
juive ou de deux grands-parents de la 
même race, si son conjoint lui-même est 
juif.

Art. 2. —■ L’accès et l'exercice des fonc- 
tioiis publiques et mandats énumérés ci- 
après sont interdits aux juifs :

1- Chef de l’Etat, membre du Gouverne
ment, conseil d’Etat, conseil de l’ordre na

tional de la Légion d’honneur, cour de cas
sation, cour des comptes, corps des mines, 
corps des ponts et chaussées, inspection 
générale des finances, cours d’appel, tribu
naux de première instance, justices de 
paix, toutes juridictions d’ordre profession
nel et toutes assemblées issues de l’élec
tion.

2. Agents relevant du département des 
affaires étrangères, secrétaires généraux 
des départements ministériels, directeurs 
généraux, directeurs des administrations 
centrales des ministères, préfets, sous-pré
fets, secrétaires généraux des préfectuics, 
inspecteurs généraux des services adminis
tratifs au ministère de l’intérieur, fonction
naires de tous grades attachés à tous ser
vices de police.

3. Résidents généraux, gouverneurs gé
néraux, gouverneurs et secrétaires géné
raux des colonies, inspecteurs des colonies.

4. Membres des corps enseignants.
5. Officiers des armées de terre, de mer 

et de l’air.
6. Administrateurs, directeurs, secrétai

res généraux dans les entreprises bénéfi
ciaires de concessions ou de subventions 
accordées par une collectivité publique, 
postes à la nomination du Gouvernement 
dans les entreprises d’intérêt général.

Art. 3. — L’accès et l’exercice de toutes 
les fonctions publiques autres que celles 
énumérées à l’article 2 ne sont ouverts aux 
juifs que s’ils peuvent exciper de l’une des 
conditions suivantes:

à) Etre titulaire de la carte de combat
tant 1914-1918 ou avoir été cité au cours 
de la campagne 1914-1918;

b) Avoir été cité à l’ordre du jour au 
cours de la campagne 1939-1940;

c) Etre décoré de la Légion d’honneur h 
titre militaire ou de la médaille militaire.

Art. 4. — L’accès et l’exercice des pro
fessions libérales, des professions libres, 
des fonctions dévolues aux officiers minis
tériels et à tous auxiliaires de la justice 
sont permis aux juifs, A moins que des rè
glements d’administiation publique n’aient 
fixé pour eux une proportion déterminée. 
Dans ce cas, les mêmes règlements déter
mineront les conditions dans lesquelles 
aura lieu l’élimination des juifs en sur
nombre.

Art. 5. — Les juifs ne pourront, sans 
condition ni réserve, exercer l’une quelcon
que des professions suivantes:

Directeurs, gérants, rédacteurs de jour
naux, revues, agences ou périodiques, â 
l’exception de publications de caractère 
strictement scientifique.

Directeurs, administrateurs, gérants d’en
treprises ayant pour objet la fabrication, 
l’impression, la distribution, la présenta
tion de films cinématographiques; met
teurs en scène et directeurs de prises de 
vues, compositeurs de scénarios, direc
teurs, administrateurs, gérants de salles de 
théâtres ou de cinématographie, entrepre
neurs de spectacles, directeurs, administra
teurs, gérants de toutes entreprises se rap
portant à la radiodiffusion.

Des règlements d'administration publique 
fixeront, pour chaque catégorie, les condi
tions dans lesquelles les autorités publiques

pourront s’assurer du respect, par les inté
ressés, des interdictions prononcées au pré
sent article, ainsi que les sanctions atta
chées à ces interdictions.

Art. G. — En aucun cas, les juifs ne peu
vent faire partie dos organismes chargés 
de représenter les professions visées aux 
articles 4 et 5 de la présente loi ou d’en 
assurer la discipline.

Art. 7. — Les fonctionnaires juifs visés 
aux articles 2 et 3 cesseront d’exercer leurs 
fonctions dans les deux mois qui suivront 
la promulgation de la présente loi. Us se
ront admis i faire valoir leurs droits à la 
retraite 6’ils remplissent les conditions de 
durée de service; à une retraite proportion
nelle s’ils ont au moins quinze ans de ser
vice; ceux ne pouvant exciper d’aucune de 
ccs conditions recevront leur traitement 
pendant une durée qui sera fixée, pour cha

que catégorie, par un règlement d’adminis
tration publique.

Art. 8. — Par décret individuel pris en 
conseil d’Etat et dûment motivé, les juifs 
qui, dans les domaines littéraire, scientifi
que, artistique, ont rendu des services ex
ceptionnels à l’Etat français, pourront être 
relevés des interdictions prévues par la pré
sente loi.

Ces décrets et les motifs qui les justifient 
seront publiés au Journal officiel.

Art. 9. — La présente loi est applicable 
à l’Algérie, aux colonies, pays de protecto
rat et territoires sous mandat.

Art. 10. — Le présent acte sera publié, 
au Journal officiel et exécuté comme loi de 
l’Etat.

Fait à Vichy, le 3 octobre 1940.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Elaï
français :

Le vice-président du conseil,
PIERRE LAVAL.

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'ktat à la justice+

RAPHAËL ALIBERT.

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
MARCEL PEYROUTON.

Le ministre secrétaire d'Etat, 
aux affaires étrangères,

PAUL BAUDOUIN.

Le ministre secrétaire d'Etat 
à la guerre,

C* HUNTZIGER.

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances,

YVES BOÜTHILLIER,

Le ministre secrétaire d'Etat 
à la manne,

A1 DARLAN.

Le ministre secrétaire d'Etat
à ta production industrielle et au travailj

RENÉ DEL IN.

Le ministre secrétaire d’Etat 
à l’agriculture,
PIERRE CAZIOT,

------------------------ *-0-0---------------------- -
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LOI sur les ressortissants étrangers 
de race juive.

Nous, Maréchal «le Fiance, chef «le l’Etat 
français,

Le conseil «les ministres entcwJu,

Décrétons :

Art. t*T. — Les ressortiesants étrangers 
de race juive pourront, à dater de la pro
mulgation «le la présente lui, être internés 
dans des camps spéciaux par décision du 
préfet du département de leur résidence.

Art. 2. — Il est constitué auprès du mi
nistre secrétaire «l’Etat à l’intérieur une 
commission chargée de l’organisation et de 
l’administration de ces camps.

Cette commission comprend:
Un inspecteur général des services admi

nistratifs ;
Le directeur de la police du territoire et 

des étr.uigers, ou son représentant;
Le directeur des allaircs civiles du minis

tère de la justice ou son représentant;
Un représentant du ministère des llnan- 

ces.
Art. 3. — Léo ressortissants étrangers de 

race juive pourront en tout temps se voir 
assigner une résidence forcée par le préfet 
du département de leur résidence.

Art. 4. — Le présent décret sera publié 
au Journal officiel pour être observé 
comme loi de l’Etat.

Fait à Vichy, le i octobre 1940.

ru. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français:

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
MARCEL PEYROUTON.

Le ministre secrétaire d'Etat 
uujc finances,

"YVES BOUTHILLIER.

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la justice, 

RAPHAËL AUBERT.

DÉCRETS, ARRÊTÉS 

& CIRCULAIRES

MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

Décrétons :

Art. 1er. — M. Digard (Henri), directeur 
A l’administration centrale au ministère 
de l’intérieur (secrétariat général à la fa
mille et à la santé), est placé, sur sa de
mande, dans la position de disponibilité 
à compter du 1er octobre 1940.

Art. 2. — Le ministre secrétaire d’Etat 
à l’intérieur est chargé de l’application du 
présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel.

Fait à Vichy, le 10 octobre 1940.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français:

Le ministre secrétaire d’Etat à l'intérieur, 
MARCEL PBYROUTON.

-------------------------444-

Administration préfectorale.

Le ministre secrétaire d’Etat à l’intérieur,

Vu l’aTticle 4 de la loi du 17 juillet 1940 
concernant les magistrats et les fonc
tionnaires ou agents civils et militaires de 
l’Etat;

Vu la loi du 27 juillet 1940 relative à la 
forme des actes administratifs individuels;

Sur la proposition du directeur du person
nel, du matériel et de la comptabilité,

Arrête:

Art. 1er. — M. Delannet, sous-préfet de 
Thicrs, est nommé secrétaire générai pour 
la police de la préfecture des Alpes-Mariti
mes, en remplacement de M. Marini, admis 
,4 faire valoir ses droits .4 la retraite.

Art. 2. — Le directeur du personnel, du 
matériel et de la comptabilité est chargé de 
l’exéciition du présent arrêté.

Fait à Vichy, le 17 octobre 1910.

MARCEL PEYROUTON.

MINISTÈRE DES FINANCES

Transfert de crédits.

Rectificatif au Journal officiel du 14 oc
tobre 1910: page 5290, 3e «-olonne, 20e ligne, 
au lieu de: « 36.0lXi.000 », lire: « 56.000.00o »; 
26* ligne, au lieu de : « 250.000.000 », lire: 
« 230.000.000 ».

•------------------------------------------------ --------------------------------------------------------------------

18 Octobre 1940

M. Drugeon (Roger-Marie-Cnarlec), Irésorier- 
payeur général du Cantal, a été nommé tré
sorier-payeur général de la Haule-SaOne et 
de Belfort, en remplacement de M. De.aporie, 
qui a été placé en disponibilité.

M. Rouxel (Paul-Jacques-Louis), reeveur 
particulier des finances à Alès, a été nommé 
trésorier-payeur général du Cantal, en TempbH 
cernent de> M. Drugeon, qui a reçu une autra 
affecta tiin.

M. Fraysse (Jean-Marie-Gabriel), trésorier- 
payeur général de l'Orne, a été nommé tré
sorier-payeur général du Calvados, en rem
placement de M. Morin, qui a été admis ï 
faire valoir ses droits à la retraite.

M. Devoyod (Guètave-Jean-Fortuné), rece
veur particulier des finances au Havre. a été 
nommé trésorier-payeur général du l’Orne, en 
remplacement de M. Fraysse, qui a reçu une 
autre affectation.

M. Bâcher (Raoul), receveur particulier des 
finances à Crasse, a été nommé receveur, 
particulier des finances de l’arrondissement 
du Havre, en remplacement de M. Devoyod, 
qui a été appelé à d’autres Jonctions.

M. Stora (Roger), receveur particulier des 
finances, détaché à l’administration centrale 
des finances, a été affecté à la recette des 
finances de l’arrondissement de Grasse, en 
remplacement de M. Bâcher, qui a reçu une 
autre affectation.

M. Pillât (André-Charlcs-Joseph-Julcs-Aris- 
tide), soué-directeur à l’administration cen
trale des finances, a été nommé trésorier- 
payeur général de la Somme, en remplace
ment de M. Barguet, qui a été admis à faire 
valoir ses droits à la retraite.

M. Courbet de Champrougc (Lucien), tréso
rier-payeur général de l’Ailier, a été nommé 
trésorier-payeur général de la llaute-Vienne, 
en remplacement de M. Brisson, qui a été 
admis à faire valoir ses droits <4 la rclroito-

M Comte! (Louis-Antoine-Jacquest, îréso- 
rler-paycuT général des Ardennes, a élé nommé 
trésorier-jpayeur général de l’Ailier, en rem
placement de M. Courbet de Ofwmpronge, qui 
a reçu une autre affectation.

M. Pageaud (Paul-AdoLphe-Omcr), tiésorier- 
payeirr général de la Creuse, a été nommé 
trésorier-payeur général des Ardennes, en rcm- 
plaeement de M. Comtet, qui a reçu une outrai 
affectation (nécessité de service).

M. Binet (Georges-Désiré-Henri), receveur 
particulier des finances <4 Riom, a été nommé 
trésorier-payeur général de la Creu'e, en rem
placement de M. Pegenud, qui a reçu une» 
autre affectation.

M. Faure (Camille-Jcan-FéliX', roceveuï 
particulier des financée à Dreux, a « lé nommé 
receveur particulier des finances de l’arron
dissement de Riom, en remplacement do 
M. Binet, qui a élé appelé à d’autres fonc
tions.

M. Barbier (André-Louis-Valérb?), receveur 
particulier des finances, affecté a la tr ; rerio 
générale du Pas-de-Calais, a été nommé rece
veur particulier des finances de l’nrroudisce
rnent de Dreux, en remplacement de M. taure, 
qui a reçu une autre affectation

--------------------- ♦« 4----- 1 ' ——

Administration centrale.

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat 
français,

Vu la demande présentée par M. Digard 
(Henri), directeur à l'administration cen
trale au ministère «le l’intérieur (secréta
riat général à la famille et A la santé) ;

Sur le rapport «lu ministre secrétaire 
d’Etat à l'intérieur,

Trésoriers-payeurs généraux 
et receveurs particuliers des finances.

Par arrêté du ministre secrétaire d’Etat aux 
finances en date <ks 18 et 20 septembre 1940:

M. Morin ( Antoine-Bugène-Rémi), directeur 
à l’administration centrale des finances, a été 
nommé payeur général de la Seine (emploi 
nouveau).
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Calcul de la taxe unique applicable aux sucres.

Le ministre secrétaire d'Etat aux finances,
Vu rarticle 317 du code des contributions

indirectes;
Vu l'article lfr du décret du 9 septembre

$39;
Vu particle 3 du décret du 29 novembre 

1939;
Sur le rapport du conseiller d Etat directeur 

fcnéial des contributions indirectes.

Arrête :

Art. 1er. — Le prix moyen du sucre <» Paris, 
jMir Ja campagne du 1er septembre 1939 au 
31 août 1910, tel qu’il résulte du décret du 
9 septembre 1939 et des décisions subséquen
tes 'lu service du ravitaillement général, res
sortant à 328 fr. 31 les 100 kilogrammes, la 
valeur du sucre, droit de consommation com
pris, qui doit servir de base, pour la période 
allant du i*r octobre 1910 au 30 septembre 1911, 
au calcul de la taxe unique, s’établit à 
46:: fr. 31 par quintal.

Art. 2. — Le montant de la taxe unique visée 
à l’article 317 du code des contributions indi
rectes f«t fixé ainsi qu’il suit pour la période 
allant du lrr octobre 1910 au 30 septembre 
1911:

a) Surres raffinés ou agglomérés, sucres 
bruts et vergeoisés livrés directement à la 
consommation intérieure: 30 fr. par 100 kilogr., 
poids effectif, dont 1 fr. 50 pour le fonds com
mun des déj>arUments et des communes;

b) Sucres candis: 32 fr. 20 par 100 kilogr., 
pends effectif, dont 1 fr. 60 pour le fonds com
mun des départements et des communes;

c) Sucres bruts destinés au raffinage: 30 fr. 
par lOo kilogr. exprimés en raffiné, dont 
1 fr. 50 pour le fonds commun des départe
ments ( t des communes.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au 
Journal officiel.

Fait h Vichy, le 30 septembre 1910.
Le conseiller d'Etat secrétaire général 

pour les finances publiques,
HENRI DEROY.

------------------ ---------------------------

Personnel des services du Trésor.

rar arrêté en date du 5 septembre 1910 du 
conseiller d’Etat directeur du. Trésor, M. Bar- 
iïer (Marcel), commis du Trésor de 2e classe 
a la perception de Saint-Aignan-sur-Gher 
(Loir-et-Cher), non installé, a été affecté, en 
kl mémo qualité, il la perception de Centres 
(Loir-et-ChtT).

MINISTÈRE DE LA GUERRE

Tribunaux militaires permanents.

L' général d'année, commandant en chef 
forces terrestres, ministre secrétaire 

d fclal * la guerre,
i i la loi rju 9 mars 192S portant révision du 

. H ° justice militaire pour l’armée de 
,;r\ ainsi qu.* les textes qui l’ont complétée 

•u modifiée;
'u ta loi du 2 juillet 1931 fixant l’orga- 

in.Ni.ion générale de l’année de l’air, notam- 
nruot -on article 29;

Vu la loi du 19 juillet 1910 relative ft la t 
fixation pendant la durée de la guerre, du 
nombre, du siège et du ressort des tribu- j 
naux militaires permanents,

Arrête:
Art. 1er. — En ce qui concerne l’armée de . 

l’air, la compétence territoriale du tribunal 
militaire permanent de la 17° région inili- I 
taire comprendra la 2e région aérienne; celle j 
du 1er tribunal militaire permanent de la I 
15° région militaire comprendra la lr,i région 1 
aérienne.

Art. 2. — iLe présent arrêté .sera publié 
au Journal officiel.

Fait à Vichy, le 8 octobre 1910.
G1 HUNTZIC.ER.

------------------------------------------------- ■ ■ ------------------------------------------

CAVALERIE

NOMINATIONS

Sendre (J.-G.).
Germain (L.-F.). 
Ghirousse (J.-E.). 
Thlrlet (U. A.).
Hotte (L.-P.-V.).
Poil,ut (J.-F.-E.),
Blanc (J.-A.).
Bailly (L.).
Dupont (F.-H.).
Hnrmoy (J.-K.).

(Rang du l,r
MAI.

RilTet (R.-L.).
Prollzi (J.-B.). 
Amathieux (K. P.). 
Falgas (J.-A.-E.). 
ltoses (J.).
Stem (V.-J.).
Flamand (G.-E.). 
Schmidt (M.-R.).
Rrnna (P.).
Defournioux (G.-F.- 

R.).
Merle (IL).
Rarroye (E.).

Pcrdriat (A.). 
lie Cordon (P.-M.)« 
Boyer (II ).
Morhain (L.-T.). 
Montousse i--u.) 
Marliot (M.-G.). 
Gauvain Ji.-J.). 
Coert (J.).
Ilouence (J.-J.).

juin 1910.)
Gassel (R.-V.-T.). 
Viaud (G.-M.).
Albert (P.-M.-J). 
Durand (M.-E.).
Roux (Ë.-R.-G.). 
Pottier (M.-A.). 
Bernard (».).
Leriche (J.-J.).
'Le Caron de Canetlo 

mont (H.).
Duvinage (II.-F.). 
SoTKird (G.-L.). 
Larricu (J.).

Armée active.

Par arrêté du 14 octobre 1910, les sous- 
lieutenants ù litre temporaire d’active de 
l’arme de la cavalerie dont les noms suivent 
sont nommés aspirants d’active, à compter 
du l*‘r septembre 1910, pour prendre rang 
aux dates indiquées ci-après:

(Rang du 1er janvier 1940.)
M. Dolzeff (S.).

Indigènes

(Rang du 1er mars 1910.)
M. Abdelkader ben Mahmed ben GuelofT.

(Rang du 1" mai 1910.)
MM

Saudok ben Ahmed.
Ez Zouari Rached.

--------------------- --------------------------- —

(Rang du 1er 
M Evrard (A.-E.-G.).

(Rang du lel
AIM.

Esclarmonde (P.-J- 
M.).

Chassonnerle (C.-II.). 
Des Roches de Chas- 

>av (XM.-J.).
Ni cola ï (D.-B.).
Rede (G.).
Peuvion (R.-L.).
Foex (P.-F.).
Uamelin (A.-J.). 
Souville (M.-M.-J). 
Lang (C. G.).

(Rang du 1‘
MM.

Evrard (M.-G.).
Des Roches de Chas- 

say (P.-M.).
Rossignol (A.). 
Fernandez (J.).
Didier (A.-C.-J.).

(Rang du 1
MM.

Cazenavc (G.). 
Desroches (C.-II.). 
Panchetti (X.). 
kirch (A.).
Bouillie! (A.-P.-J.). 
Perichon (B.).
Magnin (M.-II.). 
Cribaillcl (L. J.). 
Cliamousset (J.j. 
Chabot (C.-P.).
Débat (A.).
Marchai (R.-L.).
Faivre t (M.-L.).
Minel (G.-P.).
Rosières (A.-G.).
Le Goff (L. P.). 
Balvuccki (F.).
Sioinsl (A.). 
Lubut-Cnaure (E ). 
Grangor (A.-F.). 
Lapotre (R.-E.). 
Guillcmin (U ).
Sans (P ).

février 1910.)

mars 1910.)
Ttûrion (L.-E.).
Fabre (F.).
Odurcnco (A.).
Le Feron de Long- 

champ (G.-M.-L.). 
Mezzana (P.-F.). 
Gentilhomme (R.). 
Ernst (R.).
Carrière (J.-P.). 
Busquère (P.).
Coupe (F.-J.-E.).
Blin (L.-A.-A.). 
Moenaert (L.-P.-L.).
avril 1940.)

Delamelte (T.). 
Silveslre fL.-A1.).
La (Ta il le (G.-A.), 
Ghllini (J.).
Louis (J.-.M.). * 
Pierrat 'R.-R.).

mai 1940.)
Morel (G.-M.). 
steir (P.).
Suquet (L.).
Vidal (P.-A.). 
Donnadieu (A.-A.). 
Coteau (A.-J.). 
Fontano (E.-C.-V.). 
Lebollenr (H. L.). 
Rives (A.).
Bezet (J.-G.).
Bonardet (C.-L.-P ). 
Olacirecui (A.).
<»tte (A.-E.).
Baudon (M.).
Mon t gui lia rd (L.-J.). 
Caubissens (M.-L.-L.). 
Gandelle (II.-E.). 
Delamir (L.-E.).
Julian (R.-H.).
Lebert (J.-M.-R.), 
Dupont CS 1.1.
Rocca (R.-P.).
Dcwcz (F.).
Forcst (R.-J ).

SERVICE VETERINAIRE

P1IOMOTION

0 Armée active.

Par arrêté en date du 12 octobre 1940, est 
promu au grade de vétérinaire lieutenant, 
pour prendre rang du 1er octobre 1910, le 
vétérinaire sous-lieutenant dont le nom cuit, 
qui a accompli deux ans de grade:

M. Dupuis (L.-P.).
--------------------- -------------------------

GENIE
Réserve.

Par arrêté du 3 octobre 1910, son! nommés 
dans le cadre des réserves de leur arme d’ori
gine, à compter du jour de leur radiation 
des contrôles de l’armée active, les officiers 
retraités dont les noms suivent qui provien
nent du corps dissous des officiers géogra
phes:

Au grade de lieutenant colonel.

MM. les chefs de bataillon:
Paizy (M.-A.). |Prudbon (A.).

----------------- -------------------

SERVICE DE SANTE 

Armée active.

Par arrêté du 5 octobre 1940, sont promus 
dans le cadre des officiers d'adinioi-tration 
du service de santé de l armée active, au 
grade de lieutenant d’administration, les 
sous-lieutenants d’administration dont les 
noms suivent:

(Pour prendre rang du 15 septembre 1940.)’
MM. .

Gerbeaux (C.-P.). 
Rorde (A.-P.-G.-I.) 
Firrier (1I.-I.-F.).

(Pour prendre rang 
M. Giraux (Ch.-J.).

Miignicr (J.-A.-C.), 
Nune (L.).
Renaud (G.-M.).

du l*r octobre 1910.1
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MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE

Génie rural.

Le rninMrc secrétaire d'Etat A l'agricul
ture,

Vu le décret du 2k Juin 1933 fixant le statut 
du corps du génie rural;

Vu l’article 4 de la loi du J7 juillet 1910;
Vu la loi du 27 juillet 1910;
Sur la proposition du directeur des eaux 

«t du génie rural,

Arrête :

'Art. i«r. — M. Puirée (Maurice-Armand-Au
guste), ingénieur en chef du génie rural de 
4™ classe, est nommé inspecteur général du 
génie rural de 3» classe, au trailemcnt de 
G5.000 fr., en remplacement de M. Maitrot, 
appelé A d'autres fonctions.

Art. 2. — Le directeur des eaux et du génie 
rural est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait A Paris, le 15 octobre 1910.
HEURE CAZIOT.

Le ministre secrétaire d’Elat A l’agrlcul- 
lure,

Vu le décret du 2i juin 1933 Axant*le statut 
du corps du génie rural;

Vu l’article 4 de la loi du 17 Juillet 1910;
Vu la loi du 27 juillet 19iO;
Sur la proposition du directeur des eaux et 

du génie rural,

Arrête :
Art. 1". — M. Caivet (Emile - Pierre - Guil

laume), Ingénieur en chef du génie rural de 
4re classe, esi nommé inspecteur général du 
génie rural de 3« classe, au traitement de 
65.0U0 fr., en remplacement de M. de Pam- 
pelunne, appelé A d’autres fonctions.

Art. 2. — Le directeur des eaux et du génie 
rural est chargé de l’exécution du présent 
arrêté.

Fait A Paris, le 15 octobre 1910.
HERRE CAZIOT.

MINISTÈRE DE LA PRODUCTION 
INDUSTRIELLE ET DU TRAVAIL

Conseils et commissions.

Le ministre secrétaire d’F.tat à la produc- 
jtion industrielle et au travail,

yu la loi du 12 Juillet 1940,

Arrête :

Article unique. — Est suspendue l’appUca- 
1km de toutes les dispositions législatives 
et réglementaires prévoyant rintcrventkm 
d’un conseil ou d'une commission préala
blement aux inscriptionï û un tableau

d’avancement ou A une liste d’aptitude, ou 
aux sanctions disciplinaires, pour les per
sonnes relevant du ministre de la production 
Industrielle cl du travail.

Fait \ Vichy, le 15 octobre 1910.
RENÉ DEUX.

SECRÉTARIAT D ÉTAT A L’AVIATION

Délégation do signature.

Le secrétaire d’Etat A l’aviation,
Vil le décret du 31 mai 1802;
Vu la loi du 30 septembre 1910 relative A 

l’organisation du secrétariat d’Etat à l’avia
tion ;

Vu l’arrêté du 9 octobre 1910 accordant 
au lirccteur adjoint, chef du service central 
du personnel civil, du contentieux et de la 
complabi’ité générale, la délégation perma
nente de la signature du secrétaire d’Etat 
A l’aviation pour la signature des ordon
nances,

Arrête:

Article unique. — En cas d’empêchement 
de M Vivent, directeur adjoint, chef du 
service central du personnel civil, du con
tentieux et de la comptabilité générale, la 
signature des ordonnances de payement et 
do délégation concernant le budget du se
crétariat d’Etai A l’aviation est déléguée A 
M. Hocquct, chef de bureau.

Fait A Vichy, le 9 octobre 1910.
C* BKROERET.

SECRÉTARIAT D’ÉTAT A L INSTRUCTION 
PUBLIQUE ET A LA JEUNESSE

Ouverture de crédits.

Par décret en date du 4 octobre 1910, il 
est ouvert au ministre de l’éducation natio
nale, à titre de fonds de concours, pour 
dépenses d'intérêt public, un crédit de 
2G1.832 fr. 71 applicable au chapitre Gi : 
« Emploi de fonds provenant de legs ou de 
donations » du budget des beaux-arts pour 
l’exercice 1940.

-------- ♦♦♦--------

Par décret en date du 4 octobre 1940, il 
est ouvert au ministre de l’éducation natio
nale, à titre de fonds de concours pour dé
penses d’intérêt public, un crédit de 900.000 
francs applicable au chapitre 42 du budget 
des beaux-arts pour F exercice 1940.

------------------- ---------------------------

Faculté des sciences.

Rectificatif au Journal officiel du G octobre 
1910: page 5228, 3* colonne, 48* et 5» ligne, 
au heu de: « Longchambon (Louis) », lire: 
« Longchambon (Henri, ».

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 
AUX COMMUNICATIONS

Ouverture de crédits.

Nous, Maréchal de France, chef de l'Etat 
français,

Sur le rapport du secrétaire d’Etat aux 
communications et du ministre secrétaire 
d’Etat aux linances,

Vu la loi du 31 décembre 1939 portant 
fixation du budget des services civils pour 
l’exercice 1940;

Vu l’article 52 du décret du 3i mai tsr»2 
et le décret du 26 juillet 1939 portant ré
forme de la comptabilité des fonds de con
cours ;

Vu les déclarations constatant qu’il a été 
versé au Trésor public, à titre de fonds de 
concours, pour dépenses d’intérêt public, 
une somme globale de 547.73G fr. 63,

Décrétons :
Art. i*r. — 11 est ouvert au secrétaire 

d’Etat aux communications, à titre de 
fonds de concours pour dépenses d’intérêt 
public, un crédit s’élevant A la somme 
totale de 547.736 fr. 63, applicable aux cha- 
ipitres ci-après du budget des travaux 
publics pour l’excrcice 1940:

franc 5.

Chap. 27. — Dépenses de 
fonctionnement des comités 
techniques départementaux. —
Personnel ................................... 490.832 73

Chap. 75. — Dépenses de 
fonctionnement des comités 
techniques départementaux. —
Matériel ...................................... 56.903 88

Total ............................. 547.736 63
Art. 2. — 11 sera pourvu à cette dépense 

au moyen de pareille somme versée au 
Trésor public, à titre de fonds de concours 
pour dépenses d’intérêt public.

Art. 3. — Le secrétaire d’Etat aux com
munications et le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera mentionné au Journal of
ficiel.

Fait A Vichy, le 19 septembre 1940.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français:

Le secrétaire d’Etat aux communications, 
JEAN BERTIIELOT.

Le ministre secrétaire d'Etat 
aux finances,

"YVES BOimiILLIEIl.
------------------- ---------------------- ---

Annulation et ouverture de crédits.

Nous, Maréchal de France, chef «le l’Etat
français,

Sur le rapport du secrétaire d’Etat aux 
communications et du ministre secrétaire
d’Etat aux finances,

Vu la loi du 31 décembre 1938 portant 
fixation du budget général de l’exercice 
1939 ;

Vu la loi du 3i décembre 1939 portant 
fixation du budget des services civils pour 
l’.excrcicc iOiOj
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v . rarliclc 52 du décret du 31 mai 1SC2
V, décret du 20 juillet 1939 iKirtant ré- 

Jt,I!nc de la comptabilité des fonds de con
cours ;

Vil le décret n° 202 du 29 avril 1939 (rc- 
portant ouverture au ministre des 

!' . jv publics, pour l’emploi de fonds de 
ni - , d’un crédit de 2.114.000 fr. nppli- 

:al, ;i l'aménagement de la région lyon- 
nj'f. coiistructinn du non! Saiiu-Clair, en 

•un. ut de Lyon, sur le Rhône, route natio
nale 11° &d) >

VU les décrets des 10 mais et 29 juillet 
p.;‘i portant ouverture de crédits de paye- 
ul(.ni par application de la loi du lb août
1936 ;

Vu le décret du 3 avril 1950 portant ré
partition de crédits au titre des program
mes de grands travaux,

Vu le décret n° 51 du 10 février 1950 por
tant ouverture au ministre des travaux pu
blics, pour l’emploi de fonds de concours, 
d’un* crédit de 099.000 fr. applicable aux 
Ira vaux de doublement de la traverse de la 
route nationale n° 14 à Epinay (Seine);

Vu les documents administratifs desquels 
il résulte que sur lesdites sommes il reste 
actuellement disponible une somme de 
2.093.540 fr. dont le report peut être ellec- 
tué sur l’exercice 1940, en vertu de« dispo
sitions de l’article 52 susvisé du décret du 
31 mai 1802,

Décrétons :

Art. 1er. — Sur les crédits ouverts au 
ministre des travaux publics, au titre du 
chapitre 03 du budget général et du cha
pitre AK du compte des investissements en 
capital, pour l’exercice 1939 (travaux pu
blics), une somme de 2.093.510 fr., pro
venant de fonds de concours et non em
ployée, est délinitivement annulée, savoir:

franc?.
Budget gênerai. —

Chap. 03. — Routes nationa
le?. — Construction, reseinde- 
ment d’immeubles et amélio
ration ........................................... 1.097.074

Compte des investissements 
en capital.

Chap. AK. — Construction de 
routes nationales ....................... 395.872

2.093.540
Art. 2. — Pareille somme de 2.093.*16 fr. 

est ouverte au secrétaire d’Etat aux com
munications, au litre des chapitres 79 bis 
et 80 du budget des services civils pour 
rexeicice 1940 (travaux publics), savoir:

francs

Olutp. 79 bis. — Achèvement 
(fe< programmes de grands tra- 
Vai|\, art. 5, construction de 
ÏÎÜJks nationales (loi du 18 août 
^36) ...................;........................ 395.872

bliap. 80. — Routes nationales. 
Construction, rescindemcnt 

üimmeubles et amélioration... 1 .C97.G74

2.093.510
Art. 3. — Il sera pourvu à la dépense au

torisée par l’artice 2 au moyen des res- 
^ouives spéciales versées au Trésor |mblic, 
,l titre de fonds de concours, i»oui dépen
ds d intérêt public.

Ait. 4. — Le secrétaire d’Etat aux com
munications et le ministre secrétaire d’Etat 

meescont chargés, chacun en ce qui 
concerne, de l’exécution du présent dé

cret, qui sera mentionné au Journal offi
ciel.

Fait à Vichy, le 19 septembre 1910.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français :

Le secrétaire d'Etal aux communications, 
JUAN DEIITHELOT.

Le ministre secrétaire d'Etal 
aux finances,

YVF.S BOUTHILLIER.

----------------------------------------------

Ouverture de crédit (budget annexe 
de la caisse nationale d’épargne).

Nous, Maréchal de France, chef de l’Etat 
français,

Sur le rapport du secrétaire d’Etat aux 
communications et du ministre secrétaire 
d’Etat aux finances,

Vu l’article 9 de la loi du 23 mai 1831 
et l’article 3 du décret du 25 juin 1934 
portant modification de l’organL atmn de 
la comptabilité publique;

Vu l’article G du décret du 25 juin 1931 
portant modification et simplification de 
diverses règles de la comptabilité pu
blique ;

Va la loi de finances du 3! décembre 
1937 portant fixation du budget général de
l’exercice 1938;

Vu l’état nominatif des créances liqui
dées ;’i la charge du budget annexe de 
la caisse nationale d’épargne en addition 
aux restes de l’exercice 1938,

Décrétons:
Art. lor. — 11 est ouvert au secrétaire 

d’Etat aux communications en augmen
tation des restes de l’exercice clos 1938. 
un crédit spécial de 84.217 fr. 80, montant, 
pour partie, d’une nouvelle créance cons
tatée sur cet exercice au titre du budget 
annexe de la caisse nationale d’épargne.

Art. 2. — Le secrétaire d’Etat aux com
munications- est autorisé à ordonnancer 
celte partie de la créance sur le chapitre 
spécial ouvert au budget annexe de la 
caisse nationale d’éipargne pour les dépen
ses des exercices clos.

Art. 3. — T,e secrétaire d’Etat aux com
munications et le ministre secrétaire d’Etat 
aux finances sont chargés, chacun en ce 
oui le concerne, de l’exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Vichy, le 15 octobre 1910.
PH. PÉTAIN.

Par le Maréchal de France, chef de l’Etat 
français:

Le ministre seerclair' d'Etat 
aux finances.

YVES BOUTHILLIER.

Le secrétaire d'Etal aux communications, 
JEAN BEKTUELOT.

-------------------♦ -------------------

Ordonnateurs secondaires.

Le ministre secrétaire d’Elat aux finan
ces et le secrétaire d’Elat aux communica
tions.

Vu le décret du 31 mai i%2 portant iè- 
glcrncnt sur Ja comptabilité publique;

Vu la lot du 27 Juillet 1910 relative à la
forme des actes admlnidratifs individuels,

Arrêtent:
.Art. lfr. — Le chef d’annexe de i’in * il ut 

géographique national à Montauban (Tain- 
et-Garonne) est nommé ordonnateur secon
daire des dépenses du -ccrétariat d’Efat aux 
communications.

I! liquidera et mandatera les dépense' con
formément aux règles de la comptabilité 
publique.

Art. 2. — Il est constitué une régie 
d’avances pour le règlement de** dépenses 
de l’annexe de l’institut géographique na
tional de Montauban (Tam-et-Gtoronne). Le 
maximum des avances pouvant être consen
ties est fixé ainsi qu’il suit:

Au titre du matériel, 100.000 îr.
Au titre du personnel, 13.000 fr.
Le régisseur d’avances sera désigné par 

arrêté du secrétaire d’Etat aux communica
tions* Son cautionnement est fixé à iiJft) 
francs; i! sera constitué en rentes sur j’Etat 
ou valeurs du Trésor ou par la caution d’une 
association française de cautionnement mu
tuel agréée par le ministre secrétaire d’Etat 
aux finances.

Fait à Vichy, le 30 septembre 1940.
Le ministre secrétaire d’Etat 

aux finances,
YVES nOUTHILLIEn.

Le secrétaire d’Etat aux communications,
JEAN BERIIIELOT.

-------- ♦>»

Le secrétaire d’Etat aux communications,
Vu l’arrêté en date du 30 septembre 1940 

créant un ordonnateur secondaire au secré
tariat d’Etat aux communications, annexe 
de l’institut géographique national de Mon
ta uban,

Arrête:
Article unique. — A la date du lrr ocio 

lire 1940, M. Deslandex (Gaston), chef de 
l’annexe de l’institut géographique national 
do Montauban (Tarn-et-Garonne), est nommé 
ordonnateur secondaire de l’institut géogra
phique national.

Cette mesure aura effet pendant la période 
que durera la suppression des communica
tions entre la zone occupée et la zone non 
occupée.

Fait à Vichy, le 30 septembre 19iC.
JEAN fUOMIUXOT.

...............................................--------------------------------------------——>

Régisseurs d’avance.

Le secrétaire d’Etat aux communication».
Vu l’arrêté en date du 3U septembre i9’n) 

créant une régie d’avance à l’annexe de l’ius- 
tiiut géographique national & Monta uban 
(Tarn-et-Garonne) ;

Sur la proposition du directeur de l’insti
tut géographique national,

Arrête:

Article unique. — A la date du in octo
bre 1910, M. Padovanl (François), c-t 
nommé régisseur d’avance è l’annexe de 
l'institut géographique national à Vontau- 
bon.

Cette mesure aura effet à compter du 
1er octobre 1910 et pendant la iériouc que
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durera la suppression des communications 
entre la zone occupée et la zone non occu
pée.

l'ait à Vichy, le 30 septembre 1010.
JEAK litllTHELOT.

---------------------» ----------

Services extérieurs.

Par arrêté en date du 10 septembre 1010, 
le* directeurs départementaux dont les noms 
suivent ont été mutés:

A Saint-Brieuc, M. Thabaud, de Colmar.
A Colmar, M. Scheer, d’Evreux.

------- ---------------

Par arrêtés en date du 25 septembre 1940:

M. Zimberger, directeur départemental A 
Metz, a été muté à Gap.

M. Clerc, receveur hors classe retraité, a 
été nommé directeur départemental hono
raire.

A été rapportée la mutation à Colmar de 
M. Marichal, inspecteur à Ajaccio.

A été muté h Rennes, M. Thomas, ingénieur 
en chef à ChJdons-eur Marne.

Les inspecteurs désignés ci-après ont été mu- 
lés:

A Limoges, M. I.efort, de Nanles.
A Saint-Etienne, M. Eyraud, de Roanne.
A la Rochelle, M. Gastal, d’Epinal.
A Epinal, M. Marichal, d’Ajaccio.
A Dijon, M. Monnier, de Vesoul.
A Nice, M. Robert, de Lons-le-Saunier.
A Poitiers, M. Barbier, d’Angoulême.
A Clermond-Fcrrnnd, M. Monleil, de Gué

ret.
A Lille, Mine Maire, chargée des fonctions 

de chef de centre de contrôle dos articles d’ar- 
t’cnt de 2e classe à Paris.

M. Rougie, Inspecteur breveté à Besançon, 
A été muté à Bourges.

Mme Torras, inspecteur à la Rochelle, a élé 
mise à la disposition du gouverneur général 
de l’Algérie.

M. Barth, chef de bureau central téléphoni
que hors classe 5 Strasbourg, a été muté à Bor
deaux.

M. Maure, receveur de ir« classe à la dis
position du ministre des affaires étrangères 
pour le service du Maroc, a été muté à Rrive- 
ia Gaillarde.

Les receveurs principaux de 1™ classe dont 
les noms suivent ont été mutés:

A Pau, M. Moynet, de Valence.
A Valence, M. Domange, d’Auxerre.

M. Pech. ingénieur ordinaire fi la disposi
tion du gouvernement «le la République tur
que, a été muté à Paris, direction du service 
d’études et «Je recherches techniques.

tLes receveurs de 2® classe désignés ci-après, 
à la disposition du ministre «les affaires étran
gères, pour le service du Maroc, ont été 
piutés:

A Aubusson: M. Bov.
A Firminy. M. Le Breton.

M. Biau, chof du bureau central de chèques 
postaux de 2* classe à la «Imposition du mi
nistre des affaires étrangères pour le service 
du Maroc, a été muté fi Nancy.

M. Gros-Rurdet, receveur de 2® classe à la 
«imposition du ministre des colonies pour le 
service de l’Indochine, a été muté à Carpcn- 
Iras.

Par arrêté en date du 30 septembre 1940, 
M. Corbin, sous-chcf de bureau à l’adminis
tration centrale, a été promu directeur des 
bureaux ambulants de la ligne de la Médi
terranée.

Par arrêtés en date du 5 octobre 1940, ont 
été mutés les receveurs de 2° classe dont 
les noms suivent:

A Brest-principal, M. Moulin, de Guingamp.
A Dax, M. Rérny, de Saint-Gauden3.
A Saint-Nazaire, M. Brunet, de Flers-de- 

l’Orne.
A Paris-80, M. Marseille, de Sèvres.
A Antony, M. Boudot, de Pont-Audcmor.

Ont élé nommés:

Receveur principal de 2® classe à Auch-R. P., 
M. Lignac, receveur de même classe à Lyon- 
Guillotière.

Receveurs de 2® classe, les inspecteurs dont 
les noms suivent:

A Morlaix, M. Gucnc, de Rennes.
A Paris-127, M. Meyer, de Paris, direction 

régionale.

Ont été nommés receveurs de 2e classe les 
sous-chefs de bureau dont les noms suivent:

A Paris-30, M. Adoue.
A Paris-110, M. Divoy.

M. Raymond, sous-chcf de bureau, a été 
nommé inspecteur des services sédentaires à 
Rodez.

Les inspecteurs des services sédentaires 
désignés ci-après ont été mutés:

A Ajaccio, M. Léandri, de Draguignan.
A Draguignan, M. Boquant, de Quiinpcr.
Les rédacteurs dont les noms suivent ont élé 

promus inspecteurs:
A Angouléme, M. Abbes, breveté de Paris, 

direction régionale.
A Besançon, M. Bourgon, breveté, direction 

régionale.
A Caen, M. Boscher, breveté, direction ré

gionale.
A Moulins, M. Gillot, breveté, d’Orléans.
A Lons-le-Saunier, M. Blanehet, breveté, 

d’Orléans.
A Nantes, M. Nolibois, brevelé, de Paris, 

direction régionale.
A Beauvais, M. Paisnel, breveté, de Stras

bourg.
A Roanne, M. Martel, de Lyon.
A Châteauroux, M. Baudcns, de Clermont- 

Ferrand.
A Arras. M. Faure, de l'administration cen

trale.

Les rédacteurs désignés cl-après ont êté nrJ 
mus inspecteurs des services ambulants:

A la ligne du Sud-Est, M. Roge, breveté, ds 
Paris, direction régionale.

A la ligne de l’Est, M. Girard, breveté de 
Paris, direction régionale.

M. Houssard, inspecteur à Caen, a é'é 
nommé chef de bureau cenlral télégraphique 
de i1* classe à la même résidence.

Nominations à des emplois réservés.

MINISTÈRE DK L’AGRICULTURE

Par décision du ministre secrétaire d’Etat 
à l’agriculture en date «lu 9 octobre 19 io, de
vant avoir effet fl compter du 1er octobre 
1940, Mlle Sandrini (Paulette) a été nommée 
dactylographe auxiliaire temporaire au bu
reau de M. Iïavy, ingénieur en chef du génie 
rural à Bourges.

Cette nomination ne deviendra définitive 
qu’au cas où, dans un délai d’un an, le poste 
occupé par l’intéressée ne pourrait Cire attri
bué à une postulante présentée par le secré
tariat général des anciens combattants (art 5 
do la loi du 21 juillet 1928).

AVIS & COMMUNICATIONS

Ministère des finances.

Avis de tirage des obligations des chemins de 
fer de l'Etat 5 p. 100 type 1921, tranche A, de 
1.000 fr., échéances: l®r juin, 1er décembre, 
5 ». 100 1933 de 1.000 fr. et de 5.000 fr., 
échéances: 15 juin, 15 décembre.
Le mardi 22 octobre 1940, à dix heures, il 

sera procédé publiquement, au ministère des 
finances, service des litres des chemins de fer 
de l’Etat, villa Üeauséjour, à Royal (Puy-de- 
Dôme), au vingt-quatrième tirage d'amortis
sement des obligations 5 p. 100, type 1921, 
tranche A, 6c,béances: lBr juin, 1er décembre, 
et au quinzième tirage d’amortissement «lis 
obligations 5 p. 100 1933 de 1.000 fr. et 5.o00 
francs, type 192t, tranche A, échéances: 
15 juin, 15 décembre, émises par les soins 
«le l’administration des chemins de fer de 
1 Etat.

INFORMATIONS

Hôpitaux de Nimes.

Un concours aura lieu le 15 janvier 1941, 
pour la nomination de l’économe des hôpitaux 
do Nimes (Gard) entre les candidats du sexe 
masculin, Français, de trente-cinq à qua
rante-cinq ans au 1er février 1941 (plus du
rée services militaires obligatoires), ayant 
cinq ans au minimum de services administra
tifs hospitaliers ou de services comme offi
ciers d’administration gestionnaires des hô
pitaux militaires. Les inscriptions seront re
çues jusqu’au 21 décembre 1940. Pour tous 
renseignements et pour le programme de ce 
concours, s’adresser ou directeur des hôpi
taux, 5, rue Hoche, à Nimes.

Vichy. — Imprimerie spéciale.

Le Directeur de» Journaux officielet 
R. Rat«s-T*rgb.


